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Décision Municipale N'=--_._/DM/CMNE/GDG/SG/2025
PORTANT ACFTR{BtJTiON LA LETTRE»COÎVIMANDFJ RELATIVE A L9 A\IS Dt APPEL D9 OFFRES

NATIONAL OUVERT N'07/AONO/AC/CMNE-GDG/CIPM/R/2025 DU 17/03/2025 EN PROCEDURE

Ï)9tTRGENCE POUR LES T}L4VAUX l)E REHABILITATION DE LA VOIRIE URBAINE DE

G UIDIGUIS (1194 KNI) DANS LA Co$'1A4tJNE bE GLïli>IGtJIS, l)EPARTE aiENT DE &ïAYO-IlLAN 19

REGION DE L'EXTREME-NORï)

Fillalrcement : Budget d’Investissement Public (BIP) du ME\liDU, Exercice 2025.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDIGUIS, MAITRE D’OUVRAGE ET AUTORITE CONTRACTANTE,

Vu
Vu

la constitution :

la loi n' 2019/024 du 24 décembre 2019 Portant Code général des Collectivités Territoriales
DécentraËisées =

la loi lq'2021/026 du 16 décembre 2021 portant Loi des finances de la République du Cameroun pour
l'ExercÊce budgétaire 2022

Vu le décret n'2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de RégulatÈon
des Marchés Publics :

Vu le décret n' 2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;

Vu le décret n' 2003/651 /PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régÊme fisca!
Marchés Publics :

Vu le décret n' 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des Marchés Publics et ses textes
d'applications subsëquente$
ie décret n' 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des Marchés Publics
le décret n''2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

le décret n'2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;

le décret n'2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;

le décret n'2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctÈonnement des
Comrnission$ de Passation des Marchés Publics ;

le décret n'2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
le décret n'2012/076 du 08 mars 2012 modÈfiant et complétant ceRaËnes dÈsposÈtËons du décret n’2001/048
du 23 février 2001 portant organÈsation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics

Vu l’arrêté n' 00000315/A/MINDDEVEL du 09 Mars 2020 constatant l'élection du Maire et des Adjoints au
Maire à 1:issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la commune de GuidiguËs ;

Vu l’arrêté n' 00000170/A/MINDDEVEL du 04 Août 2022 constatant I:élection du Maire à l’issu de la
Session Extraordinaire du Conseil Municipal du 07 Juin 2022 dans la commune de Guidiguis

la circulaire n'001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des
Marchés Publics

1;arrêté PrésÈdentiel n'’033/CAB/PMI du 13 févier 2007 mettant en vigueur ie cahier des clauses
administratives générales, appiËcabËe aux Marchés Publics
la circulaire n'0€)4/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à 1:application du code des Marchés Publics :

ia circulaire n'’002 et n'003 /CAB/PMR du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation

économÈque des Marchés Publics :

La circulaËre n" 001/C/MINFI du 02 janvier 2018 portant instructÈons reËative à l’exécutËon, au suivi et au
contrôle de l’exécution du budget de l'Etat, des EtablÈssements Publics AdministratÈfs, des CoiiectivÈtés

TerritorËales Décentraiisées et des autres organismes subventionnés pour l’exercice 2018 ;

Vu
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Vu
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COMMUNIQUE N'J2.CMNE-GDG/SG/2025
PORTANT PUBLICATION DE L’ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE RELATIVE A L’AVIS D’APPEL D’OFFRES

NATIONAL OUVERT N'07/AONO/AC/CMNE-GDC/C IPM/R/2025 DU 17103/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES

TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE URBAINE DE€LjIDIGUIS (1 1,4 KM) DANS LA COMMUNE DE GUIDIGUIS,

DEPARTEMENT DE MAYO-KANI, REGION DE L’EXTREME.NORD

Financement : Budget d’Investissement Public (BIP} du MINHDU, Exercice 2025.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDIGUIS, MAiTRE D’OUVRAGE ET AUTORITE CONTRACTANTE,

INFORME LE PUBLIC QUE :

Par Décision Municipale N' /DM/CMNE-GDG/SG/2025 du 2310412025,

L:entreprise dont le nom suit est déclarée attributaire de la lettre-commandes relative à l’Appel d’Offres susmentionné
pour le montant et ie délai suivant le tableau des résu:tats ci-après :

Lieu d’exécution
SoumissËonnaire

ETS ZOKOLE

ENTREPRISE

Montant TTC

lropasé(FCFA

19,999.418

Montant TTC

corrigé {FCF.

19.999,418

Décision
Délai {Jours)

GUÏDIGLfl$ AttributaËre90

Par ailleurs, l’ETS ZOKOLE ENTREPRISE attributaire susmentÈonné est invité, à se présenter à la Mairie de

GUËDiGUIS, dans un dëËaË de sept (07) jours à compter de la date de publËcatËon du présent communiqué. en vue de

ia souscription de sa lettre-commande,

\

Passé ce délai, l’attrÈbution sera purement et simplement annulée.

GUIDIGUIS. le

E MAIRE

Ampiiations :
- MINMAP/YDE
- DDEPAT/MK
- ARMP/EN
- CIPM/GDG
- INTERESSES
- AFFICHAGE
- CHRONO/ARCHIVES


